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I – Le contexte 

Les résultats du deuxième référendum ont plongé l’ensemble du monde économique  

calédonien dans un état de profonde inquiétude. 

 

Depuis plusieurs années, l’attentisme lié à l’incertitude institutionnelle mine l’économie. 

En 2020, les répercussions de la crise du Covid-19 ont considérablement fragilisé les en-

trepreneurs et leurs salariés. L’inextricable clivage politique est aujourd’hui vécu comme 

un poids supplémentaire qui compromet toute reprise économique. 

 

À l’heure où des discussions vont s’engager pour sortir de l’accord de Nouméa, le monde 

économique demande des réponses à ses vives préoccupations. Il y a urgence ! 

 

Conscientes de la responsabilité sociale et économique qui est la leur, nos organisations 

se sont réunies au-delà de tout corporatisme pour porter d’une seule voix leurs 

messages, auprès du gouvernement national comme du gouvernement calédonien. 

 

II – Nouvelle-Calédonie Économique  

 

NC ÉCO réunit les trois Chambres consulaires, les trois organisations patronales, 

leurs syndicats professionnels affiliés et l’association de l’interclustering calédo-

nien (voir en annexe la liste complète). 

 

NC ÉCO représente les entreprises de Nouvelle-Calédonie dans toutes leurs diversités. Ce 

groupement est composé des forces vives de l’économie calédonienne, celles qui contri-

buent à l’aménagement du territoire, celles qui génèrent du développement, celles qui 

créent des emplois, celles qui financent nos collectivités, celles qui innovent, celles qui 

contribuent à la protection sociale des Calédoniens. 

 

L’objectif de NC ÉCO est de défendre l’avenir du territoire.  

 

Nous ne pouvons pas laisser notre économie s’effondrer, nos entreprises disparaître, nos 

emplois s'évaporer, sans réagir, en nous contentant d'être les otages de discussions poli-

tiques auxquelles nous ne sommes pas conviés, et ce alors même qu'au cœur de nos 

38 000 entreprises, ciment de la société calédonienne, le « vivre-ensemble » est d’ores et 

déjà une réalité. 

 

Il y a urgence à lever le couperet institutionnel et à redonner confiance et visibilité à tous 

les acteurs, à toute la population. Pour cela il est crucial que le temps politique intègre à 

son calendrier le temps économique. 
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III – Ce que demande NC ÉCO 

 
NC ÉCO a remis au Ministre des Outre-mer un courrier rédigé à l’attention du Président 

de la République, afin de lui présenter et expliquer la démarche du regroupement des 

forces économiques et ses attentes. 

 

 

1. Nous avons demandé à ce que les acteurs économiques soient associés 

dès à présent aux travaux sur l’avenir du territoire. Car il est impossible de 

résoudre les enjeux institutionnels sans construire un modèle économique du-

rable et soutenable.  

 

2. Nous souhaitons la construction d’un cadre économique qui réponde aux 

besoins des entreprises et garantisse la prospérité économique de la Nou-

velle-Calédonie.  

 

3. Nous demandons à l’État de soutenir en urgence économiquement, le ter-

ritoire dans cette période transitoire. Car l’instabilité économique, si elle se 

poursuit, conduira inexorablement à une dégradation de la cohésion sociale et 

compromettra les issues institutionnelles. 

 

4. Nous voulons nourrir la construction d’une vision du développement éco-

nomique de la Nouvelle-Calédonie à moyen et long terme. 

 

 

IV – Ce que NC ÉCO a d’ores et déjà obtenu 
 

• Le 26 octobre 2020, le ministre des Outre-mer, Sébastien Lecornu, a reçu, à 

leur demande, les représentants de NC ÉCO. 

 

• M. Lecornu a entendu et approuvé le monde économique dans sa volonté 

d’être partie prenante des discussions. Il a reconnu la légitimité de NC ÉCO à 

prendre part aux échanges et la nécessité d’apporter de la visibilité concrète 

aux entreprises. Il s’est engagé à institutionnaliser un comité qui permette de 

discuter avec ces acteurs, des questions économiques, sociales et financières 

liées à l’avenir institutionnel du pays. 

 

• Le ministre a assuré NC ÉCO d’un soutien économique au territoire pour faire 

face à la crise Covid. 

Dans le cadre de cet engagement, NC ÉCO demande à ce que les entreprises 

calédoniennes puissent bénéficier, à l’instar des entreprises métropolitaines, 

des dispositifs du plan national « France relance ».  
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IV – Et maintenant ?  
 

 

NC ÉCO va élaborer les lignes directrices structurelles et essentielles auxquelles le nou-

veau cadre économique devra répondre. 

 

NC ÉCO sera force de propositions pour construire une vision du développement écono-

mique à moyen terme, qui permette de respecter le libéralisme et la cohésion sociale en 

vue d’assurer une prospérité économique durable à la Nouvelle-Calédonie. 

 

NC ÉCO va aller à la rencontre des syndicats de salariés afin d’échanger avec eux sur ces 

démarches et leurs enjeux. 
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ANNEXE 

 

Composition de Nouvelle-Calédonie Économique 

Les 3 Chambres consulaires :  

 

La Chambre de commerce et d’industrie (CCI-NC) 

La Chambre de métiers et de l’artisanat (CMA-NC) 

La Chambre d’agriculture (CANC) 

 

Les 3 organisations patronales et leurs syndicats professionnels affiliés :  

 

MEDEF-NC et ses fédérations affiliées  
• Association professionnelle des concessionnaires automobile (APCA)  

• Chambre syndicale des bureaux d’études techniques et ingénieurs conseils de NC (CSBETIC-NC)  

• Comité des sociétés d’assurances (COSODA)  

• Comité régional Sport pour tous NC (CR SPT NC)  

• Fédération Calédonie du BTP-NC (FCBTP-NC)  

• Fédération des entreprises de travail temporaire de NC (FETTNC)  

• Fédération des industries de NC (FINC)  

• Fédération territoriale des agents immobiliers (FTAI)  

• Femmes cheffes d’entreprises de NC (FCE)  

• Syndicat des commerçants de NC (SCNC)  

• Syndicat des courtiers en assurance de NC (SCANC)  

• Syndicat des entreprises de transports routiers de NC (SETRNC)  

• Syndicat des exploitations carrières et des industriels du béton (SECIB)  

• Syndicat des fournisseurs d’accès à internet de NC (SFAI NC)  

• Syndicat des importateurs de matériel médical et scientifique de NC (SIDEMMS)  

• Syndicat des importateurs et distributeurs de NC (SIDNC)  

• Syndicat des industries de la mine de NC (SIM)  

• Syndicat des producteurs-exportateurs et exportateurs de minerai de nickel de NC (SEM)  

• Syndicat des restaurants, bars et discothèques de NC (SRBDNC)  

• Syndicat des Scaphandriers de NC (SSNC)  

• Syndicat du numérique de NC (SNNC)  

• Syndicat professionnel des agréés en douanes et des transitaires (SPADET)  

• Syndicat professionnel des pilotes maritimes de NC (SPPMNC)  

• Union des hôtels de Nouvelle-Calédonie (UHNC)  

 

CPME-NC et ses fédérations affiliées  

• Association des Réparateurs automobiles (ARA)  

• Association des Transports Routiers de Personnes (TRP.NC)  

• Confédération Professionnelles de l’Immobilier (CPI)  

• Fédération des établissements accueillant des personnes âgées (FEAPA)  

• Fédération des Industries de Nouvelle-Calédonie (FINC)  

• Fédération des Professionnels Libéraux de Santé (FPLS)  

• Fédération des PME du BTP (BTP-FPME)  

• Fédération Patronale des Coiffeurs de NC (FPC-NC)  

• Fédération Professionnelle des Filières Photovoltaïques de la NC (FPFP-NC)  

• Syndicat des Ambulanciers de Nouvelle-Calédonie (SANC)  

• Syndicat des constructeurs de Maisons individuelles de NC (SCMINC)  

• Syndicat des entrepreneurs du transport urbains (SETU)  

• Syndicat des importateurs-distributeurs de Pièces auto et dérivés (SIDPAD) 
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U2P-NC et ses fédérations affiliées 
• Association des métiers d’art calédonien (AMAC) 

• Groupement des ambulanciers de Nouvelle-Calédonie (GAP-NC) 

• Groupement des vétérinaires de Nouvelle-Calédonie 

• Groupement professionnel des bouchers et charcutiers de Nouvelle-Calédonie (GPBC-NC) 

• Syndicat des artisans du bâtiment calédonien (SABC) 

• Syndicat des infirmiers a domicile de Nouvelle-Calédonie (SIAD) 

• Syndicat des médecins libéraux de Nouvelle-Calédonie 

• Syndicat territorial des boulangers et boulangers-pâtissiers de Nouvelle-Calédonie (STBBP-NC) 

NC Clusters : l’association de l’interclustering calédonien : 
• CMNC - Cluster Maritime de Nouvelle Calédonie 

• Eco-Construction NC 

• NATIV’ NC – Cluster des produits naturels en NC 

• NCT&I – New Caledonia Trade and Invest - Cluster Export 

• OPEN NC - Cluster numérique 

• PACIFIC FOOD LAB – Cluster agro-alimentaire 

• SYNERGIE- Cluster calédonien de maitrise de l’énergie 
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